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APERÇU 

Protéger la santé des citoyens est un enjeu majeur pour nos sociétés. Actuellement, nos systèmes de santé adoptent 

essentiellement une approche curative de la santé, tandis que l’approche préventive reste minoritaire. Pourtant, il 

semblerait que nous ayons fort à gagner à développer, en parallèle, une solide politique de prévention de la santé. 

Ce policy brief se penche sur les concepts de prévention et de promotion de la santé, sur leurs raisons d’être et tente 

d’explorer quelques-uns de leurs résultats mais aussi d’analyser la prévention et la promotion de la santé dans le 

cadre institutionnel belge.  

ÉLÉMENTS-CLÉS 

 

 
 Les concepts de prévention et de promotion de la santé se distinguent l’un de l’autre. Alors que 

la prévention se concentre principalement sur le secteur des soins de santé, la promotion de la 

santé défend une approche intersectorielle, tenant compte des déterminants sociaux de la santé. 

Néanmoins, malgré leurs différences d’approche, il n’en demeure pas moins une certaine 

porosité entre ces deux concepts, qui se recoupent et partagent des objectifs communs. 

 Il existe plusieurs motivations à la prévention et promotion de la santé. D’abord, une motivation 

sociale visant aider les citoyens à vivre plus longtemps en meilleure santé. Ensuite, une 

motivation économique, afin d’éviter des coûts ultérieurs de santé. Dans un même registre, la 

prévention et la promotion de la santé participeraient à éviter, ou à diminuer, la surcharge des 

systèmes de soins de santé, souffrant de pénurie de personnel. Enfin, la prévention et la 

promotion de la santé pourraient également participer à la diminution des inégalités de santé. 

 En Belgique, la prévention et la promotion de la santé semblent sous-investies. Le système des 

soins de santé est en effet majoritairement tourné vers les soins curatifs ; seul 1,7 % des 

dépenses courantes de santé belges auraient été attribuées à la prévention en 2019. Ce 

déséquilibre peut s’expliquer par différents éléments, liés à la nature même de la prévention 

mais aussi à l’architecture complexe de notre pays.  

 Pourtant, il semblerait que de nombreuses mesures de prévention ont déjà fait leur preuve, 

notamment en termes de rapport coûts-bénéfices. De plus, lorsque celles-ci sont conçues en 

intégrant les déterminants de santé, elles peuvent également contribuer à la diminution des 

inégalités de santé. Des efforts supplémentaires en matière de prévention et de promotion de la 

santé sont donc à considérer. En particulier, il est important que les politiques ne soient pas 

conçues de façon isolée, mais qu’elles soient au contraire combinées entre elles. De plus, une 

approche globale de la santé ainsi qu’une approche de santé dans toutes les politiques 

pourraient se révéler pertinentes dans la prise en compte de la complexité des enjeux de santé 

et des inégalités de santé.  
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INTRODUCTION 

Ce policy brief s’intéresse aux concepts de prévention et de promotion de la santé. La santé est un 

bien précieux, et même si de nombreuses avancées ont été faites ces dernières décennies en 

termes de santé et d’espérance de vie, des efforts supplémentaires n’en demeurent pas moins 

nécessaires. En effet, les années de vie supplémentaires que nous vivons ne se passent pas 

forcément en bonne santé, comme en témoigne notamment l’écart entre l’espérance de vie et 

l’espérance de vie en bonne santé des Belges1 (Bureau fédéral du Plan, 2023). Aussi, on estime 

qu’en 2019, pas moins de 2,3 millions d'années de vie en bonne santé  auraient été perdues 

(DALYs)2 et la même année, 644 000 décès prématurés en Union Européenne (UE) auraient pu être 

évités grâce à de la prévention primaire ou d’autres mesures de santé publique (OECD, 2022). Par 

ailleurs, d’importantes inégalités sont observées, non seulement dans les résultats de santé mais 

aussi dans les déterminants de santé.   

Contrairement aux soins curatifs qui agissent de façon réactive aux problèmes de santé, les 

mesures de prévention et de promotion de la santé entendent plutôt agir en amont, avant que 

ceux-ci n’apparaissent, et avec des résultats différés dans le temps (Ammi & Béjean, 2010). Ces 

deux approches - curative et préventive - se complètent l’une l’autre, notamment dans la prise en 

charge des maladies chroniques, mais aussi dans la lutte contre les maladies transmissibles 

comme ce fut le cas lors de la crise du Covid-19. Pourtant, il existe un important déséquilibre des 

moyens alloués entre le système préventif et le système curatif (Daue & Crainich, 2010). En effet, 

en comparaison avec d’autres dépenses, les mesures de prévention sont souvent considérées 

comme le parent pauvre des systèmes de santé. 

L’objectif de ce policy brief est, à travers une revue de la littérature scientifique, de tenter de mieux 

comprendre ce que l’on entend par prévention et promotion de la santé, de comprendre leurs 

raisons d’être et leur importance, d’explorer quelques résultats mais aussi d’analyser la 

prévention et la promotion de la santé dans le cadre institutionnel belge.  

APPORTS DE LA LITTÉRATURE3 

Définition de la santé, de la prévention et de la promotion de la santé 

La santé est définie par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) comme « un état de complet 

bien-être physique, mental et social et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou 

d’infirmité » (Constitution de l’OMS, 1948). Il s’agit donc d’une conception large, qui n’est pas 

uniquement conçue en opposition à la maladie et qui considère « tant les éléments médicaux 

stricto sensu que les déterminants de santé et concerne la santé physique comme la santé 

psychique »(Haute Autorité de Santé, 2015, p. 4). 

                                                           
1 En 2019, l'espérance de vie en bonne santé (à la naissance) s'élevait à 62,4 ans en Belgique alors que l’espérance 
de vie (à la naissance) était de 82,1 la même année (Bureau fédéral du Plan, 2023). 
2 « L'année de vie en bonne santé perdue ou DALY en abrégé est une mesure au niveau de la population du fardeau de 
la maladie ou de l'incapacité. Les DALYs sont calculés en combinant des mesures de l'espérance de vie ainsi que de la 
qualité de vie ajustée pendant une maladie ou une incapacité. Plus précisément, le DALY reflète la somme des années 
de vie perdues (YLL) en raison d’un décès prématuré et des années de vie perdues en raison d'une incapacité (YLD) 
pour une maladie ou pathologie spécifique » (Sciensano, 2023b). 
3 La recherche de sources scientifiques s’est effectuée sur base des mots-clés suivants : prévention de la santé, 
promotion de la santé, santé publique, efficacité de la prévention, retour sur investissement de la prévention, nudges, 
etc. Les sources mobilisées, qui s’étendent de 2003 à 2023, sont principalement issues de revues scientifiques ainsi 
que de rapports officiels. 
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La prévention en santé est définie par l’OMS comme étant « l’ensemble des mesures visant à éviter 

ou réduire le nombre et la gravité des maladies, des accidents et des handicaps ». Cette définition 

englobe en pratique un large champ de politiques, basées sur des visions parfois différentes de la 

santé, et pouvant être classifiées de plusieurs façons.  

Traditionnellement, on distingue la prévention primaire qui « vise à diminuer l’incidence d’une 

maladie dans une population, la secondaire à en diminuer la prévalence, la tertiaire à diminuer la 

prévalence des incapacités chroniques, récidives, complications, invalidités ou rechutes 

consécutives à la maladie, et la quaternaire à protéger les patients d’actes inutiles » (Cambon et 

al., 2018, p. 9). Selon cette nomenclature, la prévention est envisagée de façon linéaire et en ne 

prenant en compte que le cadre médical, en référence à la maladie (Cambon et al., 2018; 

Sholokhova, 2021). Pour dépasser ce cadre de prévention médicale et envisager une vision 

relationnelle de la prévention, certains suggèrent d’inclure le ressenti du patient dans la 

nomenclature (Jamoulle, 2019). On débouche alors sur la classification illustrée dans le tableau 

1 :  

 
Médecin 

Pas de maladie Maladie 

Patient 

Se sent 
bien 

Prévention I : Action menée pour 
éviter ou supprimer la cause d’un 
problème de santé d’un patient ou 
d’une population avant son 
émergence (ex : vaccination) 

Prévention II : Action menée pour 
prévenir à un stade précoce le 
développement d’un problème de 
santé d’un patient ou d’une 
population en réduisant sa durée 
ou sa progression (ex : dépistage 
de l’hypertension) 

Se sent 
mal 

Prévention IV : Action menée pour 
identifier un patient ou une 
population à risque de 
surmédicalisation, le protéger 
d’interventions médicales 
invasives, et lui proposer des 
procédures de soins éthiquement 
acceptables 

Prévention III : Action menée pour 
réduire l’effet et la prévalence d’un 
problème de santé chronique 
d’une personne ou d’une 
population en minimisant le 
handicap fonctionnel induit par un 
problème de santé aigu ou 
chronique (ex : prévention des 
complications du diabète) inclut la 
réhabilitation 

Une autre classification de la prévention consiste à distinguer les mesures universelles (qui visent 

toute la population, sans tenir compte de son état de santé), sélectives (qui visent des catégories 

de personnes comme les individus de plus d’un certain âge, les adolescents, etc.) ou ciblées (qui 

visent des groupes de personnes présentant des facteurs de risque spécifiques) (Gordon, 1983, 

as cited in, Cambon et al., 2018; Définition de la prévention santé : qu’est-ce que c’est ?, s. d.). 

La promotion de la santé, telle que conceptualisée dans les chartes d’Ottawa et de Bangkok est 

un concept plus large que la prévention. Il s’agit du « processus qui permet aux populations 

d’améliorer la maîtrise de leur santé et de ses déterminants et, par conséquent, de l’améliorer » 

(Cambon et al., 2018, p. 10). La santé est ici entendue de façon globale, en tenant compte de 

l’influence des facteurs physiques, psychiques, sociaux et environnementaux (Sholokhova, 

2021). Ainsi, la promotion de la santé représente « un processus politique et social qui combine 

d’une part, des actions visant à renforcer les aptitudes et les capacités des individus, et d’autre 

part, des mesures visant à changer la situation sociale, environnementale et économique. Il s’agit 

d’offrir des ressources favorables à la santé ou de réduire les effets négatifs des environnements 

sur la santé des individus et des populations » (Cambon et al., 2018, p. 10). En proposant une 

approche transversale et en refusant de considérer la santé comme une affaire individuelle, la 

Tableau 1 : Les quatre définitions de la prévention (Source : Jamoulle, 2019) 
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promotion de la santé permet ainsi de mettre en avant des problématiques telles que les inégalités 

sociales de santé (Sholokhova, 2021). Concrètement, des mesures de promotion de la santé 

peuvent avoir lieu dans et hors du système de santé (par exemple, dans les domaines du travail, 

de l’alimentation, de l’éducation, etc.).  

Ainsi, prévention et promotion de la santé se distinguent l’une de l’autre. Alors que la prévention 

se concentre principalement sur le secteur des soins de santé, la promotion de la santé défend 

une approche intersectorielle, tenant compte des déterminants sociaux de la santé4 (Organisation 

Mondiale de la Santé, 2023). À titre d’exemple, un examen de dépistage du cancer est une mesure 

de prévention, tandis qu’une campagne d’information sur les risques du cancer et l’importance 

d’un diagnostic précoce tient plutôt de la promotion de la santé (Sholokhova, 2021). Néanmoins, 

malgré leurs différences d’approche, il n’en demeure pas moins une certaine porosité entre ces 

deux concepts, qui se recoupent et partagent des objectifs communs (Cambon et al., 2018). Dans 

ce policy brief, le terme prévention sera utilisé de façon générique, et désignera tantôt des 

politiques de prévention stricto sensu, tantôt des mesures plus larges de promotion de la santé.  

La santé est un bien précieux, et même si de nombreuses avancées ont été faites ces dernières 

décennies en termes de santé et d’espérance de vie, des efforts supplémentaires n’en demeurent 

pas moins nécessaires. En effet, les années de vie supplémentaires que nous vivons ne se passent 

pas forcément en bonne santé, comme en témoigne notamment l’écart entre l’espérance de vie et 

l’espérance de vie en bonne santé des Belges (Bureau fédéral du Plan, 2023). En effet, en 2019, 

l'espérance de vie en bonne santé (à la naissance) s'élevait à 62,4 ans en Belgique alors que 

l’espérance de vie (à la naissance) était de 82,1 la même année (Bureau fédéral du Plan, 2023). 

Aussi, on estime qu’en 2019, pas moins de 2,3 millions d'années de vie en bonne santé auraient 

été perdues (DALYs)5  et la même année, 644 000 décès prématurés en Union Européenne (UE) 

auraient pu être évités grâce à de la prévention primaire ou d’autres mesures de santé publique 

(OECD, 2022). Par ailleurs, d’importantes inégalités de santé sont observées, non seulement dans 

les résultats mais aussi dans les déterminants de santé. Ainsi, en 2019, l’espérance de vie à la 

naissance des hommes favorisés était supérieure de 8,9 ans par rapport aux hommes défavorisés. 

Cet écart était de 6 années pour les femmes (Sciensano, 2022). Concernant les déterminants de 

santé, on estime qu’en 2018, « les personnes ayant un niveau d'instruction faible étaient trois fois 

plus susceptibles d'être des fumeurs quotidiens et deux fois plus susceptibles d'être obèses ou 

de consommer quotidiennement des boissons sucrées que les personnes ayant un niveau 

d’instruction élevé. Les personnes ayant un niveau d'instruction faible étaient également deux fois 

moins susceptibles d'avoir une consommation suffisante de fruits/légumes ou de pratiquer 

suffisamment d'activité physique que les personnes avec un niveau d’instruction élevé » 

(Sciensano, 2023b). 

Quelles motivations à la prévention et promotion de la santé ? 

Derrière les politiques de prévention et promotion de la santé peuvent se cacher différentes 

motivations. Premièrement, ces mesures peuvent être guidées par une motivation sociale, ou 

« humanitaire » (Nutbeam, 2019; D’Arcy & Meng, 2014, as cited in, Sholokhova, 2022). Il s’agit  

en effet d’aider les citoyens à vivre plus longtemps en meilleure santé, car la santé est un bien 

                                                           
4 « Les déterminants sociaux de la santé sont les circonstances dans lesquelles les individus naissent, grandissent, 
vivent, travaillent et vieillissent, ainsi que les différentes forces et les différents systèmes jouant sur ces circonstances, 
par exemple les politiques économiques et de développement, les normes sociales, les politiques sociales et les 
systèmes politiques » (Sholokhova, 2021, p. 54). 
5 « L'année de vie en bonne santé perdue ou DALY en abrégé est une mesure au niveau de la population du fardeau de 
la maladie ou de l'incapacité. Les DALYs sont calculés en combinant des mesures de l'espérance de vie ainsi que de la 
qualité de vie ajustée pendant une maladie ou une incapacité. Plus précisément, le DALY reflète la somme des années 
de vie perdues (YLL) en raison d’un décès prématuré et des années de vie perdues en raison d'une incapacité (YLD) 
pour une maladie ou pathologie spécifique » (Sciensano, 2023b). 
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précieux et il va de soi qu’être en bonne santé est préférable que d’être malade (Sholokhova, 

2022).  

Un deuxième argument, largement invoqué, est que la prévention permettrait d’éviter des coûts 

ultérieurs de santé. Il s’agit là de l’argument économique, souvent au cœur des mesures de 

prévention (Nutbeam, 2019). Dans un même registre, la prévention et la promotion de la santé 

participeraient à éviter, ou à diminuer, la surcharge des systèmes de soins de santé, souffrant de 

pénurie de personnel (D’Arcy & Meng, 2014, as cited in, Sholokhova, 2022). Aussi, préserver la 

santé revient à protéger le marché de l’emploi et l’économie6 (Department of Health & Social Care, 

2018). 

Néanmoins, quelques réserves peuvent être émises concernant ces motivations économiques et 

pratiques à la prévention. En effet, même si ces arguments sont fondés, ils n’en cachent pas moins 

une certaine vision de la santé. Parler de prévention comme d’un investissement sous-entend 

l’idée que la santé serait un capital dont l’accumulation et la préservation seraient assurées par 

les individus, ce qui revient à faire abstraction du rôle joué par les déterminants socio-

économiques et environnementaux (Sholokhova, 2021). De plus, toutes les mesures de 

prévention n’induisent pas forcément une diminution des coûts (Merkur et al., 2013). Il apparaît 

dès lors essentiel que cette raison économique ne soit pas l’unique motivation à la prévention 

(Merkur et al., 2013; Sholokhova, 2022).   

Finalement, la prévention et la promotion de la santé peuvent également participer à la diminution 

des inégalités de santé, qui demeurent importantes en Belgique. La santé est en effet distribuée 

inégalement et est en partie influencée par des facteurs qui se trouvent en dehors de la maitrise 

individuelle, et qui sont le reflet des inégalités sociétales (Sholokhova, 2022). Dans ce contexte, 

il est essentiel que les mesures de prévention soient « calibrées en fonction du niveau de 

désavantage », dans une logique d’universalisme proportionné (Sholokhova, 2022, p. 15). Cela 

est d’autant plus vrai que sans cette attention spécifique, les politiques de prévention prennent le 

risque de renforcer les inégalités (Baum & Fisher, 2014; Merkur et al., 2013). 

Différentes formes de politiques de prévention et de promotion de la santé 

Comme énoncé précédemment, la prévention et la promotion de la santé couvrent un large spectre 

de politiques telles que les campagnes d’éducation à la santé, les campagnes de vaccination, les 

lois et régulations concernant le tabagisme, les incitations à l’alimentation saine, etc. Celles-ci 

peuvent cibler les maladies transmissibles, tel que ce fut le cas lors de la crise du Covid-19, ou se 

focaliser plutôt sur les maladies chroniques comme le diabète, le cancer ou encore l’hypertension 

artérielle7. Aussi, la prévention peut viser les risques de blessures, telles que celles provoquées 

par les accidents de la route ou du travail (Merkur et al., 2013).  

Par ailleurs, la prévention de la santé peut être dans les mains de différents acteurs. Certaines 

actions de prévention sont mises en place par des médecins généralistes, via de la prévention 

technique comme la vaccination, ou plus comportementale, comme l’éducation à la santé (Ammi 

& Béjean, 2010). Comme mentionné précédemment, la prévention et la promotion de la santé 

peuvent également intervenir en dehors du système de santé. Par exemple, réguler la circulation 

routière pour diminuer la pollution de l’air est une façon de promouvoir la santé, tout en agissant 

pour l’environnement. La prévention peut également avoir lieu dans le cadre du travail, pour 

                                                           
6 En Belgique, on estime que 455.996 travailleurs salariés et chômeurs étaient en invalidité au 31 décembre 2021, 
ainsi que 29.439 travailleurs indépendants à la même date (INAMI, s. d.).  
7 Ces maladies chroniques font en effet peser un lourd fardeau sur les individus et les systèmes de santé (Levine et al., 
2019; Merkur et al., 2013). On estime que pas moins d’un Belge sur quatre vit ainsi avec au moins une maladie 
chronique (Sciensano, 2023c). De plus, en 2021, à peu près la moitié des décès étaient dus à des tumeurs ou des 
maladies cardiovasculaires (Sciensano, 2023a). 
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diminuer les risques professionnels mais aussi « sauvegarder la santé et améliorer le bien-être 

des travailleurs » (Prévention et protection au travail | Belgium.be, 2023).  

En outre, une distinction importante peut être faite entre les mesures de prévention visant les 

comportements individuels, et les autres s’attaquant plutôt aux facteurs socio-économiques 

(Baum & Fisher, 2014). Derrière ces différences d’approche se cache une vision différente de la 

santé, comme développé plus haut. En effet, les mesures comportementales partent souvent du 

principe que les mauvais comportements de santé sont induits par une méconnaissance ou par 

des biais psychologiques. Dans cette logique, la responsabilité de la santé incombe aux individus, 

en ignorant les contraintes externes empêchant les individus de modifier leurs comportements 

(Baum & Fisher, 2014). Parmi les mesures comportementales, une forme particulière de politique 

semble avoir le vent en poupe : les nudges. En effet, de nombreux programmes de ce type ont vu 

le jour avec comme objectif de promouvoir la santé des individus8. Les nudges sont des stratégies 

d’incitation, définies par Thaler et Sustein comme « un paternalisme, qui n’interdit rien et ne 

restreint les options de personne […] visant à aider les individus à prendre des décisions qui 

améliorent leur vie » (Thaler & Sunstein, 2008, p. 304). « Le principe est d’établir une « voie royale 

» vers le meilleur choix et/ou de dresser des obstacles sur la route de la mauvaise option » 

(Mannaerts, 2019, p. 10). Ces mesures partent du principe qu’il existe un écart entre les intentions 

des individus et leurs comportements, provoqués par un ensemble de biais cognitifs (Adusumalli 

et al., 2020). Elles entendent dès lors jouer sur ces biais pour influencer les comportements dans 

la « bonne direction ».  

Les nudges séduisent les pouvoirs publics par leur efficacité9 mais aussi leur coût 

d’implémentation généralement peu élevé. Néanmoins, l’application des nudges en prévention et 

promotion de la santé soulève de nombreuses questions éthiques, induites par le caractère 

profondément identitaire, intime et individuel de la santé (Cambon, 2016; Mannaerts, 2019). En 

effet, en modifiant nos pensées et nos comportements, ces mesures s’éloignent du principe de 

citoyenneté critique promue par la promotion de la santé. De plus, elles reposent sur les préceptes 

du paternalisme, ayant tendance à infantiliser les citoyens, et de l’individualisme, s’appuyant sur 

la responsabilité individuelle de chacun à œuvrer pour sa santé. Or, « plusieurs décennies de 

recherche en santé publique ont mis en évidence que la voie du comportementalisme ne permet 

pas d’améliorer durablement la santé de toutes et tous, et que ce sont les déterminants de santé 

structurels, dépendant avant tout de l’action publique, qui pèsent majoritairement sur la santé10 » 

(Mannaerts, 2019, p. 12). Notons que cette dernière critique est valable non pas uniquement pour 

les nudges, mais pour toutes les mesures de prévention et promotion agissant via les 

comportements individuels (Baum & Fisher, 2014).  

Quelle efficacité et à quel prix ? 

Comme mentionné plus haut, il existe de multiples façons de faire de la prévention et de la 

promotion de la santé. Mais ces politiques remplissent-elles leur mission de préserver la santé 

des citoyens ? Et à quel prix ? Tout d’abord, il est important de préciser que l’évaluation des effets 

des mesures de prévention et de promotion de la santé n’est pas une tâche aisée, surtout si celles-

ci considèrent la santé au sens large. Cette difficulté s’explique par le fait que les effets de telles 

politiques mettent du temps à se matérialiser, qu’ils sont plutôt d’ordre qualitatif et qu’étant 

                                                           
8 Le Nutri-score apposé sur les emballages alimentaires est un exemple de nudge de ce type. Celui-ci ne simplifie pas 
uniquement les informations nutritionnelles en classant les aliments ; il s’appuie également sur un référent culturel 
intériorisé : « le signal vert est associé à ce qui est autorisé, le rouge, à ce qui est interdit. Dès lors, consommer un 
aliment classé rouge s’assimilerait à braver un interdit » (Mannaerts, 2019, p. 11). 
9 Celle-ci peut toutefois être remise en question, voir par exemple Cambon, 2016. 
10 Pour reprendre l’exemple du Nutri-score, Mannaerts (2019, p. 12) souligne que si  celui-ci « n’est pas associé à 
d’autres stratégies, si le pouvoir public ne se penche pas simultanément sur la qualité de l’offre alimentaire et sur son 
coût, s’il n’agit pas sur les conditions de vie dans lesquelles s’inscrivent les choix, ce nudge nourrira une forme de 
marginalisation ».  
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donné la multiplicité des facteurs pris en compte, un lien de cause à effet ne peut pas toujours 

être établi (Sholokhova, 2021). Malgré cette difficulté, de nombreuses mesures de prévention et 

de promotion de la santé sont considérées comme efficaces, telles que l’augmentation du prix des 

cigarettes ou de l’alcool, la régulation de la publicité de nourriture adressée aux enfants ou encore 

les limitations de vitesse sur les routes  (Levine et al., 2019; Merkur et al., 2013). Ainsi, certains 

« plaident en faveur de l'utilisation de mesures universelles de réglementation, de taxation ou de 

planification pour s'attaquer aux facteurs structurels qui influencent la prévalence des 

comportements à risque pour la santé ou le degré de risque encouru, y compris les incitations par 

les prix, les contrôles de la publicité ou des ventes ou la réglementation des normes alimentaires » 

(Baum & Fisher, 2014, p. 219‑220). Mensah et al. (2003) insistent aussi sur le rôle efficace des 

lois en matière de prévention. Une étude australienne a par ailleurs montré que des mesures 

rentables telles que la taxation sur l’alcool, le tabac et la nourriture peu saine ou encore la mise 

en place d’une limitation obligatoire de la teneur en sel de trois produits alimentaires de base 

pouvaient avoir un effet considérable, soit plus de 100 000 DALYs évitées par intervention (Vos et 

al., 2010). Des mesures comme le dépistage du prédiabète, des maladies rénales chroniques et 

de la faible densité minérale osseuse chez les femmes âgées auraient quant à elles un effet 

modéré (entre 10,000 et 100,000 DALYs évités par intervention). 

Par ailleurs, d’autres mettent en avant l’efficacité des mesures comportementales telles que les 

nudges en prévention de la santé pour orienter les comportements (Friedman & Wilson, 2022; 

Möllenkamp et al., 2019). Toutefois, cette efficacité peut être nuancée (Cambon, 2016; Carrera et 

al., 2018), en particulier lorsqu’il s’agit de diminuer les inégalités de santé (Ball, 2015; Baum & 

Fisher, 2014). Baum & Fisher (2014) estiment ainsi que les mesures comportementales peuvent 

avoir un effet positif sur le comportement de personnes favorisées, mais qu’elles se révèlent au 

contraire inefficaces pour les personnes issues de milieu défavorisé, et tendent dès lors à renforcer 

les inégalités de santé déjà présentes. Une récente étude de l’Agence intermutualiste évaluant les 

trajets de soins bucco-dentaires11 en Belgique montre par exemple que ce mécanisme d’incitation 

aux soins dentaires pénalisait financièrement davantage les bénéficiaires les moins favorisés 

(bénéficiaires de l’intervention majorée et de plus de 60 ans) et faisait diminuer leur 

représentation parmi les groupes les mieux suivis (Rygaert et al., 2023).  Ball (2015) nuance 

toutefois cette critique des mesures comportementales, en affirmant que, si celles-ci sont bien 

conçues et prennent en compte dans leur fonctionnement les déterminants sociaux de la santé, 

elles peuvent alors agir positivement sur les comportements des personnes de niveau socio-

économique faible.  

Enfin, pour que les mesures de prévention et de promotion de la santé soient efficaces, il semble 

important que celles-ci ne soient pas mises en place de façon isolée mais qu’elles soient au 

contraire combinées entre elles, pour se renforcer l’une l’autre (Kopelman, 2011; Mensah et al., 

2003; Merkur et al., 2013)   

D’un point de vue financier, le rapport coûts-bénéfices des mesures de prévention a été étudié par 

quelques auteurs, même si celui-ci n’est pas aisé à évaluer (Ammi & Béjean, 2010). Car si l’objectif 

principal de la prévention est l’amélioration de l’état de santé des populations, la réduction des 

coûts reste régulièrement invoquée. Au travers d’une revue systématique de la littérature 

analysant plus de 500 articles et quelques 1 500 ratios coûts-efficacité (dont 279 de mesures 

préventives), Cohen et al. (2008) trouvent que les mesures de prévention sont souvent 

« rentables », c’est-à-dire que les bénéfices encourus sont suffisamment larges au regard des 

coûts, mais qu’elles ne permettent pas toujours de réaliser des économies12. De plus, il apparaît 

que les ratios coûts-efficacité des mesures préventives sont relativement similaires à ceux des 

                                                           
11 Afin d’inciter le recours aux soins dentaires, ce mécanisme instaure une pénalité financière aux personnes qui ne 
consultent pas régulièrement le dentiste. Il s’agit donc de responsabiliser financièrement les patients sur leur 
comportement de santé.  
12 Il s’agit ici de la distinction entre des mesures dites « cost-effective » et des mesures « cost-saving » (Frakt, 2011).  
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mesures curatives et 

que ceux-ci s’étendent 

sur tout le spectre des 

ratios coûts-efficacité, 

comme le montre la 

figure 1. De leur côté, 

Masters et al. (2017) 

estiment que le retour 

sur investissement 

médian13 des politiques 

de santé publique serait 

de 14,3. Autrement dit, 

chaque euro investi 

dans ces politiques 

rapporterait 14,3 €. De 

plus, les auteurs 

soulignent que des 

mesures ponctuelles et 

réalisées au niveau 

national telles que la vaccination ou l’introduction d’une taxe rapportent souvent un meilleur 

retour sur investissement. En outre, une étude s’intéressant spécifiquement aux mesures de 

promotion de la santé sur le lieu de travail conclut que le retour sur investissement14 moyen de 

ces mesures est positif (Baxter et al., 2014). Vos et al. (2010) ont par ailleurs évalué le rapport 

entre les coûts de la prévention et le nombre de DALYs évitées grâce à celle-ci et sont arrivés à la 

conclusion que de nombreuses mesures de prévention présentaient un bon, voire très bon, rapport 

coût-efficacité15. Toutefois, les auteurs insistent sur le fait que toutes les politiques analysées ne 

sont pas « rentables »16, ce qui ne signifie pas pour autant qu’elles ne valent pas la peine d’être 

mise en place, notamment pour des questions d’équité et d’amélioration de la santé. Car comme 

précisé précédemment, l’angle financier ne peut être le seul employé pour déterminer la 

pertinence d’une mesure de prévention et de promotion de la santé.   

Prévention et promotion de la santé dans le cadre institutionnel belge  

Cette partie se consacre à l’analyse de la prévention et la promotion de la santé en Belgique. En 

2019, seul 1,7 % des dépenses courantes de santé belges auraient été attribuées à la prévention 

selon la méthodologie Système de comptes de la santé de l’OCDE (SCS)17 (OECD, 2023). Ce 

pourcentage est comparable à celui d’autres pays la même année comme la France (1,9 %), le 

Portugal (1,8 %) ou l’Autriche (2,1 %) mais est en dessous de la moyenne de l’Union européenne 

(3,1 %)18 (OCDE & European Observatory on Health Systems and Policies, 2019; OECD, 2023). En 

comparaison avec les autres fonctions, les montants alloués aux dépenses de prévention et 

promotion de la santé semblent plutôt faibles. Par exemple, en 2019, les soins hospitaliers 

curatifs et de réadaptation représentaient quelques 36,8 % des dépenses courantes belges et les 

                                                           
13 Le ratio du retour sur investissement étant les bénéfices moins les coûts, le tout divisé par les coûts.  
14 Le retour sur investissement étant calculé de la sorte : (les bénéfices – les coûts du programme) / les coûts du 
programme. 
15 Les auteurs ont déterminé un seuil de 50 000 $ par DALYs évitées pour déterminer si une intervention était 
"rentable" ou non. 
16 C’est également l’avis de Russell (2009) qui insiste sur l’importance de bien choisir la fréquence ainsi que les 
groupes-cibles des mesures de prévention pour en améliorer la rentabilité. 
17 Voir le policy brief de comparaison du financement des systèmes de santé des pays fédéraux pour plus de détails 
sur cette méthode et sur la distribution des dépenses courantes de santé belges.  
18 Parmi les pays de l’Union européenne, l’Italie alloue la plus grosse part de ses dépenses courantes à la prévention, 
suivie de la Finlande (soit 4,7 % et 4,0 % respectivement en 2019) (OECD, 2023). 

Figure 2 : Distribution des ratios coûts-efficacité des mesures préventives et curatives (Source : 
Cohen et al., 2008) 
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soins de longue durée et à domicile, 23,7 % (Eurostat, 2023). Signalons tout de même que les 

montants dédiés à la prévention sont probablement sous-estimés car « certains éléments de 

l’assurance-obligatoire maladie-invalidité ne se retrouvent pas sous la rubrique « prévention » du 

calcul SCS » (Sholokhova, 2021, p. 50). De plus, la méthode SCS analyse l’allocation des 

dépenses du budget santé, or, comme mentionné plus haut, la prévention peut être financée par 

d’autres budgets que celui de la santé (Merkur et al., 2013; Sholokhova, 2021)19. Autrement dit, 

seule la prévention institutionnelle est mesurée ici, en « excluant les mesures non médicales 

(sécurité routière, éducation, environnement ou logement), mais aussi les actions de prévention 

réalisées au cours de consultations médicales ordinaires » (Barnay, 2012, p. 192).  

Mais peut-on affirmer que ces montants sont trop faibles au regard des résultats de santé ? 

Sholokhova (2021, p. 53) estime que « si l’on supposait que la performance du système reflète la 

suffisance ou, au contraire, l’insuffisance de son financement, dans ce cas, sur base des analyses 

du KCE20, on pourrait dire que le système de prévention et promotion de la santé en Belgique n’est 

pas suffisamment soutenu » (Sholokhova, 2021, p. 53). Par ailleurs, un rapport de l’OCDE et de 

l’Observatoire européen des systèmes et politiques de santé affirme qu’au vu des niveaux de 

mortalité évitable et traitable en Belgique (le premier était légèrement inférieure à la moyenne 

européenne alors que le deuxième est beaucoup plus faible), il serait opportun de renforcer les 

mesures de prévention21 (OCDE & European Observatory on Health Systems and Policies, 2019).  

Plusieurs éléments permettent d’expliquer le déséquilibre des moyens alloués entre le préventif 

et le curatif (Daue & Crainich, 2010). Un premier argument est lié au fait que les résultats de la 

prévention sont différés dans le temps, et non immédiats. Il est dès lors fort probable que les 

bénéfices de ce type d’intervention ne se manifestent pas lors de la même législature que celle de 

leur mise en place (Masters et al., 2017). Cette caractéristique centrale a pour effet de freiner les 

investissements des gouvernements dans des programmes de prévention, que ce soit en Belgique 

ou ailleurs. De plus, les effets de ces politiques sont souvent perçus comme trop faibles que pour 

influencer les intentions de vote des individus (Masters et al., 2017).  

À un niveau plus micro, il semblerait aussi que le système soit organisé de telle sorte que les 

professionnels de la santé sont financièrement incités à traiter les problèmes, plus qu’à les 

prévenir (Ammi & Béjean, 2010; Levine et al., 2019). Pour résoudre cela, certains suggèrent de 

mettre en place des incitations financières à la prévention, notamment à destination des médecins 

généralistes. En France par exemple, une facturation majorée22 est permise pour des consultations 

complexes telles que les consultations de contraception et de prévention des maladies 

sexuellement transmissibles pour les jeunes filles de 15 à 18 ans et les consultations de suivi et 

de coordination de la prise en charge des enfants de 3 à 12 ans en risque avéré d’obésité (Metten 

et al., 2021). Néanmoins, les avis des médecins généralistes français sur ces consultations sont 

partagés.  

Le dernier argument est quant à lui spécifique au contexte belge. En effet, l’architecture 

institutionnelle complexe du pays implique une répartition fragmentée de la compétence entre les 

différentes entités (autorité fédérale, Communautés et Régions), qui ne facilite pas la mise en 

place de mesures de prévention. En théorie, depuis la réforme de 1980, la prévention de la santé 

est aux mains des Communautés, la 6ème réforme ayant encore élargi le spectre des compétences 

de prévention exercées par les Communautés. Néanmoins, la réalité est bien plus contrastée car 

                                                           
19 Ces remarques ne s’appliquent pas uniquement à la Belgique et ne remettent donc pas en question la comparaison 
des pays selon la méthode SCS.  
20 Centre Fédéral d’Expertise des Soins de Santé. 
21 La mortalité évitable est la mortalité pouvant être évitée grâce à des politiques de santé publique et de prévention 
primaire, tandis que la mortalité traitable fait référence à la mortalité qui peut être évitée au moyen de traitements de 
soins de santé (OCDE & European Observatory on Health Systems and Policies, 2019).  
22 Pour plus d’informations : https://www.ameli.fr/paris/assure/remboursements/rembourse/consultations-
telemedecine/metropole  

https://www.ameli.fr/paris/assure/remboursements/rembourse/consultations-telemedecine/metropole
https://www.ameli.fr/paris/assure/remboursements/rembourse/consultations-telemedecine/metropole
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en pratique, chaque entité fédérée développe sa propre politique de prévention et promotion de 

la santé, et l’autorité fédérale demeure compétente pour certains aspects de la prévention 

(Sholokhova, 2021). Cela est notamment lié au fait que « les compétences en prévention et 

promotion de la santé sont souvent inscrites au sein d’autres compétences et dépendent donc du 

niveau auquel ces dernières se trouvent »(Sholokhova, 2021, p. 46). Cette répartition complexe 

est perçue comme un frein à la mise en place de programmes de prévention car elle induit « un 

sérieux problème d’incitation économique » (Daue & Crainich, 2010). En effet, un tel partage des 

compétences implique que les entités en charge de mettre en place ces programmes ne sont pas 

(forcément) celles qui en percevront les bénéfices financiers23 (Daue & Crainich, 2010). Par 

ailleurs, il est important de remarquer que cette fragmentation institutionnelle entraîne des 

divergences importantes dans la vision de la santé véhiculée par les politiques de prévention, 

complexifiant encore plus le système et empêchant le développement d’une politique cohérente. 

Ainsi, alors que les acteurs de terrain (au niveau régional et communautaire) ont plutôt tendance 

à adopter une vision large de la santé, en tenant compte de facteurs sociaux, économiques, etc., 

les administrations et les autorités fédérales se concentrent sur une approche médicale de la 

prévention (Sholokhova, 2021, 2022).  

IMPLICATIONS EN MATIÈRE DE POLITIQUE PUBLIQUE  

On entend souvent qu’en matière de santé, il vaut mieux prévenir que guérir. Pourtant, il 

semblerait que la prévention reste trop peu considérée au regard des soins curatifs (Levine et al., 

2019; Masters et al., 2017; Nutbeam, 2019; Sholokhova, 2021), notamment en Belgique 

(Eurostat, 2023; OECD, 2022). Ce sous-investissement s’explique par des caractéristiques propres 

à la prévention et à nos systèmes de santé, mais aussi par l’architecture complexe de notre pays. 

Or, l’analyse de quelques statistiques de santé belges montre qu’il reste une marge d’amélioration 

en termes d’état de santé général des citoyens, mais aussi concernant la diminution de l’écart de 

santé qui se creuse entre les plus aisés et les moins aisés. Dans cet effort, la prévention et 

promotion de la santé peuvent jouer un rôle essentiel, à condition d’y intégrer une compréhension 

fine des déterminants de la santé (Nutbeam, 2019).   

Concernant l’éclatement de la compétence de prévention entre les entités belges, Daue & Crainich 

(2010) suggèrent deux solutions, qu’ils perçoivent toutefois comme « politiquement 

compliquées ». La première consisterait à renvoyer toutes les compétences en matière de santé 

dont la politique de prévention vers le niveau fédéral ou le niveau communautaire. Toutefois, cette 

première proposition semble la plus difficile à soutenir politiquement, mais aussi socialement et 

économiquement dans le cadre d’un transfert communautaire. Une deuxième solution serait de 

faire en sorte que le gouvernement fédéral incite les Communautés à investir dans des mesures 

de prévention, étant donné qu’il bénéficie des effets de telles mesures. Les auteurs suggèrent par 

exemple la mise en place d’une compensation financière conditionnelle aux dépenses des 

Communautés, ou aux résultats de santé obtenus (Daue & Crainich, 2010). Même si cette 

proposition présente des limites24, elle n’en reste pas moins intéressante à investiguer.  

En outre, pour que la prévention soit efficace et remplisse ses objectifs, la littérature souligne qu’il 

est important que les politiques ne soient pas conçues de façon isolée, mais qu’elles soient au 

contraire combinées entre elles, pour se renforcer l’une l’autre (Kopelman, 2011; Mensah et al., 

2003; Merkur et al., 2013). Aussi, il est important qu’une réflexion soit faite sur la vision de la 

santé sous-entendue par la prévention. Dans ce contexte, même si les mesures comportementales 

peuvent être utiles, un usage modéré et sous conditions25 est préconisé, étant donné leur 

                                                           
23 La diminution des coûts de traitements gérés par l’assurance maladie.  
24 Notamment concernant la qualité des mesures de santé, et le fait que l’état de santé est influencé par une série de 
facteurs en dehors du contrôle du gouvernement actuel.  
25 Par exemple, une condition de transparence pour les nudges. 
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tendance à considérer la santé de façon individualiste, en faisant abstraction des déterminants 

sociaux (Mannaerts, 2019). En effet, les politiques comportementales ne peuvent être envisagées 

comme l’unique solution aux comportements risqués pour la santé, au risque sinon de dédouaner 

« l’État de prendre des dispositions plus coûteuses budgétairement, mais plus impactantes sur la 

santé des populations » (Mannaerts, 2019, p. 9). Dans une optique de diminution des inégalités 

de santé, les mesures de prévention se doivent aussi d’être « calibrées en fonction du niveau de 

désavantage », dans une logique d’universalisme proportionné (Sholokhova, 2022, p. 15). 

Finalement, une approche globale de la santé, qui ne considère pas la médecine interventionniste 

et curative comme l’unique solution et qui met en avant des mesures de prévention serait 

souhaitable (Colard, 2019). Par ailleurs, afin de tenir compte du fait que les grands enjeux de santé 

sont à la fois complexes et liés entre eux via les déterminants sociaux de la santé, certains 

suggèrent d’adopter une approche dite de « santé dans tous les politiques » (Baum & Fisher, 2014; 

Merkur et al., 2013; Sholokhova, 2021), qui consiste en « une approche intersectorielle des 

politiques publiques qui tient compte systématiquement des conséquences sanitaires des 

décisions, qui recherche des synergies et qui évite les conséquences néfastes pour la santé afin 

d’améliorer la santé de la population et l’équité en santé » (Déclaration de Helsinki sur la santé 

dans toutes les politiques., 2013). Cette approche pourrait se révéler pertinente dans la prise en 

charge des inégalités sociales de santé.  
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